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BASWA Casual

BASWA Casual est l’enduit acoustique projeté qui est utilisé pour la rénovation 

des surfaces acoustiques BASWA existantes.

En cas de rénovation, BASWA Casual s’applique au système acoustique existant en 

une ou deux étapes. Le résultat est une surface légèrement texturée, homogène 

et sans joint.

Les zones ou surfaces souillées ou endommagées doivent être nettoyées au préal-

able avec des produits appropriés (p. ex. BASWA Clean) et partiellement réparées.

Dans le cadre d’un renouvellement complet, les composés de revêtement BASWA

peuvent être enlevés à l’aide d’un équipement de meulage et les composés de 

revêtement peuvent ensuite être appliqués de nouveau. Selon le système BASWA, 

il est également possible d’appliquer un nouveau revêtement final. Dans ce cas, 

une légère altération de la capacité d’absorption doit toutefois être acceptée.

Concept d’entretien et de rénovation BASWA

Les plafonds acoustiques BASWA ne doivent être rénovés que par des entreprises

spécialement formées.

L’entreprise spécialisée enquête sur l’origine du problème et décide quelles 

mesures et méthodes sont les plus appropriées pour la rénovation. En fonction 

de l’encrassement, de la taille du plafond et de la fenêtre de temps disponible, 

différentes mesures doivent être combinées pour une rénovation réussie.

Chaque rénovation est unique et individuelle dans ses besoins, ce qui est très 

important pour trouver une solution à votre projet.

BASWA Fresh (gauche)

BASWA Casual
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Détails de
construction courants
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Détails de construction courants

Pour la planification de divers détails de construction tels que les raccordements 

de surface, la formation des arêtes, les joints de séparation et de dilatation ainsi 

que diverses installations, vous trouverez sur notre site Internet, sous la rubrique 

« Documentation », un grand nombre de plans schématiques détaillés.

Les pages suivantes décrivent les points les plus importants des solutions détaillées 

les plus courantes par thème. 

Raccordements de surface à deux

Raccord mural avec bandes de séparation 

Afin d’éviter une fissuration incontrôlée, les masses de revêtement de tous les 

systèmes acoustiques BASWA doivent être séparées des surfaces et / ou structures 

adjacentes (par ex. colonnes, raccords muraux, châssis de fenêtres ou de portes 

en métal ou en bois et autres) par une bande de séparation au plafond.

En fonction des exigences optiques ou de la physique du bâtiment, cela peut être 

fait avec un papier de séparation au plafond ou des bandes de séparation en mousse 

PE de 3 mm d’épaisseur.

DD_014 
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Wall connection with separating cut

Pour les raccordements aux cloisons sèches ou aux murs en bois, nous recom-

mandons l’utilisation d’une cloison de 2 à 3 mm de large. Ceci est dû aux vibrations 

mécaniques et aux coefficients de dilatation plus élevés en fonction de l’humidité 

et de la température.  

Raccord mural avec joint creux

DD_006 

DD_018 
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Formations de bord Plafonds de cassettes

Profilés de protection des arêtes 

Si possible, les coins avec des profils de protection des bords doivent être formés 

avec des profils PVC BASWA. Avec les profils en aluminium non traités, il existe un 

risque de décoloration dû à l’usure des matériaux abrasifs dans la zone du bord. 

Dans le cas des profilés en métal, les pieds du profilé peuvent briller à travers 

des composés de revêtement appliqués en fine couche. Nous recommandons 

l’utilisation des profilés spéciaux de protection des chants BASWA.

Profilés d’angle en L

Les profilés en L BASWA en PVC ou en aluminium sont utilisés pour la formation 

des bords. (Les articles BASWA n° a271 et a348 sont recommandés).

Ces profilés offrent une protection contre les dommages mécaniques. Dans le cas 

de profilés exposés au rayonnement thermique, il existe un risque de formation 

de fissures entre le profilé et le revêtement acoustique. (Respecter le coefficient 

de dilatation de l’aluminium, du PVC ou de l’acier).

DD_025 

DD_027 



43

DD_076

Spots, luminaires, rails, suspension, etc.

Les ouvertures pour les installations, telles que les lumières encastrées, les 

caméras de surveillance, les alarmes de mouvement et d’incendie, les boîtiers de 

haut-parleurs, etc., peuvent être soigneusement réalisées à l’aide d’une perceuse 

à couronne pendant le collage des panneaux ou après le revêtement final. Toutes 

les faces des panneaux des pénétrations (faces verticales en laine minérale) doi-

vent être scellées de manière étanche à l’air en appliquant une couche d’environ 

2 mm d’épaisseur de mastic de plâtre et / ou en masquant avec du ruban adhésif 

en aluminium. Cela permet d’éviter une contamination partielle par le flux d’air. 

La fixation mécanique des installations doit être montée dans le support par le 

biais du système de BASWA Basic.

Installation d’anses de lumière

Selon le type de luminaire choisi, le luminaire peut être monté directement sur la 

sous-construction ou dans le plafond suspendu à l’aide de gorges lumineuses. La 

variante ci-dessousikj, montre des bandes lumineuses sans lunette de lampe visible.

En fonction du développement de la chaleur et de l’expansion du matériau res-

pectif du luminaire, des fissures peuvent se former dans le revêtement adjacent.
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Bagues de montage

Afin d’éviter d’endommager le bord lors du montage ou de l’entretien des éléments 

de montage, les bagues de recouvrement doivent avoir une largeur d’au moins  

1 cm. Dans le cas d’éléments de montage avec des bagues de recouvrement 

étroites, un manchon métallique (bague métallique préfabriquée) dans le diamètre 

de la découpe de plafond souhaitée peut être installé à l’avance dans la zone de 

pénétration de l’ossature.

DD_072

DD_067 

Trappes de révision

Les trappes de révision BASWA sont réglables individuellement en hauteur et déjà 

revêtues de PUR RAL9010. Un revêtement acoustique spécial et respirant dans le 

cadre de la porte empêche les surfaces de vieillir différemment. Il est important 

que la liaison latérale entre le cadre extérieur et le support soit étanche à l’air au 

préalable. Ceci empêche l’air de circuler dans le système acoustique adjacent.
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Conduits de ventilation et

Plafonds avec vide technique

Afin d’exclure ou de minimiser l’encrassement partiel autour des fentes de venti-

lation, l’air soufflé et évacué doit être dirigé latéralement vers le mur. Si cela n’est 

pas possible, il est important de s’assurer que l’échange d’air soit aussi constant 

et minimal que possible afin d’éviter les tourbillons d’air stationnaires. Avec un 

angle de sortie d’air de 45°, l’encrassement est fortement réduit.

Orifices de ventilation

Les conduits de ventilation derrière les plafonds suspendus doivent être scellés

de manière à ce qu’aucune dépression supplémentaire ne soit créée dans la cavité 

du plafond.

Idéalement, les conduits de ventilation ou les tuyaux doivent rentrer dans le rétré-

cissement de la plaque de plâtre en fonction de la hauteur du système acoustique 

BASWA à installer (30 / 40 / 50 / 70 mm).

Les canaux en tôle dépassant de la construction en plaques de plâtre doivent être 

étanches à l’air tout autour (prévention d’une contamination partielle du système 

acoustique par le flux d’air). Les panneaux acoustiques sont ensuite poussés 

fermement contre les canaux en tôle. Les lacunes restantes sont comblées avec 

BASWA Prime.

DD_065

DD_021
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DD_077 

Compensation de pression pour plafonds suspendus

En cas de risque de différences de pression d’air (espace de montage vers l’intéri-

eur), il est possible d’éviter un encrassement imprévu en installant un trou borgne 

ou des joints d’ombre latéraux. Pour ce faire, le trou borgne est recouvert d’un 

couvercle de haut-parleur, par exemple. Des planificateurs spécialisés conçoivent 

les dimensions.
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Rail conducteurs, tringles à rideaux 

et similaires

Pose de tringles à rideaux

Les types de tringles à rideaux sont nombreux et, en fonction du poids du rideau,

nécessitent des solutions détaillées spéciales en combinaison avec les systèmes

acoustiques BASWA. Les profilés de tringles à rideaux conventionnels sont dou-

blés, collés et vissés à la hauteur du système acoustique (30 / 40 / 50 / 70 mm). Les 

panneaux acoustiques sont ensuite connectés latéralement. Le profil de rail pour 

rideaux thermo-laqué sert également d’aide à l’application du crépi.

Important : Dans la zone de raccordement des plafonds acoustiques BASWA aux

fenêtres de façade, le point de rosée dans le plafond en béton ou dans la cavité

arrière des plafonds suspendus doit être contrôlé (selon le point 5 Prévention du

point de rosée, page 35) par un planificateur spécialisé (par ex. plan en briques

de verre).

DD_059

DD_058
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DD_016

Installation de portes coulissantes et similaires

Les éléments de construction massifs tels que les portes coulissantes, qui génèrent 

des vibrations ou des mouvements, doivent être séparés de la sous-construction 

et fixés séparément.

Ici aussi, le plâtre doit être séparé par des bandes de séparation et l’assemblage

de la construction suspendue doit être scellé hermétiquement.
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Informations

Les informations ci-dessus, en particulier les suggestions de traitement et d’uti-

lisation de nos produits, sont basées sur nos connaissances et notre expérience 

dans des cas normaux, à condition que les produits aient été stockés et utilisés 

correctement. En raison de la diversité des matériaux, des supports et des con-

ditions de travail, la garantie d’un résultat de travail ou d’une responsabilité, quel 

que soit le contexte juridique, ne peut se fonder sur ces références ou sur des 

conseils verbaux, à moins que nous ne soyons coupables d’intention ou de nég-

ligence grave à cet égard. Pour ce faire, l’utilisateur doit prouver par écrit qu’il a 

fourni à BASWA, en temps utile et de manière complète, toutes les connaissances 

nécessaires à l’évaluation appropriée et prometteuse de BASWA. L’utilisateur doit 

vérifier que les produits conviennent à l’application prévue. Les spécifications des 

produits sont sujettes à changement sans préavis. Les droits de propriété indus-

trielle des tiers doivent être respectés. Pour le reste, nos conditions générales 

de vente et de livraison respectives s’appliquent. La fiche technique du produit 

et d’application la plus récente est disponible sur notre site web www.baswa. 

com ainsi que sur demande.

Documents de planification pour les systèmes BASWA Basic acoustic.
La dernière version valide de ce document se trouve sur notre site web 
www.baswa.com sous l’onglet Documentation.

BASWA acoustic AG   +41 (0)41 914 02 22   www.baswa.com



Conditions Générales de Vente (CGV) de BASWA acoustic AG

1. Généralités
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’ensemble des pres-
tations et des fournitures de BASWA acoustic SA (dénommée ci-après «BASWA») 
livrées à la clientèle («l’acheteur»). Les conditions de l’acheteur qui y dérogent et 
qui n’ont pas été expressément acceptées par écrit par BASWA n’engagent pas 
celle-ci, quand bien même elle aurait omis de dénoncer les divergences existantes.

2. Offres
Les offres de BASWA sont effectuées sans engagement de sa part. Les informa-
tions, descriptions ou illustrations techniques de l’objet livré figurant dans les 
offres, prospectus ou autres documents d’information ne représentent pas des 
propriétés promises et sont données sous réserve de changement de la part de 
BASWA. Les renseignements sur les valeurs d’usage moyennes des produits 
BASWA sont donnés sans aucune garantie. Les calculs quantitatifs établis par 
BASWA (prélèvements) doivent être immédiatement vérifiés par l’acheteur et 
sont fournis sans aucune garantie. Les contrats passés avec BASWA ne sont va-
lablement formés que dans la mesure seulement où ils font l’objet d’un accusé de 
réception écrit, et en tout cas à la livraison. La confirmation de la commande par 
BASWA ou, à défaut, l’offre de BASWA est une preuve suffisante quant au contenu 
du contrat. BASWA se réserve le droit d’apporter des modifications techniques, 
constructives et conceptuelles et, en particulier également des améliorations 
après la confirmation de la commande, pour autant que l’acheteur n’y voie pas 
d’inconvénients majeurs.

3. Prix
Sauf convention contraire, tous les prix s’entendent hors TVA en francs suisses, 
emballage compris. Les prix sont calculés sur la base des prix en vigueur le jour de 
la livraison, sauf accord écrit contraire.
En Suisse, les prix s’appliquent aux chantiers de construction librement acces-
sibles par camion (Incoterms 2010 CPT transport payé jusqu’à); le déchargement 
est effectué par le client. Les livraisons sont effectuées sur palettes Euro. Celles-ci 
seront facturées à CHF 15.00 par palette. Les palettes Euro peuvent être retour-
nées. Celles-ci seront créditées au même montant si elles peuvent être réutilisées 
après leur retour à BASWA. Les palettes défectueuses ne sont pas remboursées. 
En dehors de la Suisse, les conditions de livraison FCA (Free carrier) selon Inco-
terms 2010 s’appliquent.

4. Conditions de paiement
Sauf convention contraire, toutes les factures sont à payer dans les trente jours 
nets à compter de la date de facturation. En cas de paiement après l’échéance, 
BASWA est habilitée à compter des intérêts de retard à raison de 6% par année. 
La compensation avec les créances de BASWA n’est autorisée que dans la mesure 
seulement ou celles de l’acheteur sont considérées comme incontestables et 
valides en droit. La marchandise reste la propriété de BASWA jusqu’à ce qu’elle 
soit intégralement payée.

5. Délais de livraison
Les délais de livraison indiqués par BASWA sont déterminés avec soins mais ne 
sont pas engageants. Si la livraison est retardée pour des raisons dont BASWA 
ne pourrait être tenue responsable, le délai de livraison sera considéré comme 
respecté si l’avis de mise à disposition a été communiqué dans le délai convenu. Si 
la livraison devait en tout ou en partie être impossible à la suite d’un cas de force 
majeure ou de difficultés qui ne lui sont imputables, BASWA est en droit de résilier 
le contrat. Il en irait de même si de tels événements devaient se produire auprès 
de nos fournisseurs ou sous-traitants. Dans un cas de ce genre, l’acheteur ne peut 
se prévaloir de dommages et intérêts ou d’une livraison à posteriori.

6. Livraison
Les livraisons d’une valeur inférieure à CHF 500.– sont soumises à un supplément 
de fret en Suisse. Le déchargement est effectué par le client. Des transports 
spéciaux seront facturés au client.
En dehors de la Suisse, les conditions de livraison FCA (Free carrier) selon Inco-
terms 2010 s’appliquent.

7. Transfert des risques
La marchandise voyage aux risques et périls de l’acheteur même si celle-ci devait 

éventuellement être renvoyée à l’expéditeur. Les risques passent à l’acheteur dès 
que l’envoi a quitté le magasin de BASWA ou l’un de ses entrepôts. Si la livraison 
est retardée à la demande de l’acheteur ou pour des événements imputables à 
celui-ci, les risques passent à l’acheteur à compter de la date de l’avis de mise à 
disposition pendant toute la durée de la suspension. L'expéditeur est responsable 
de s’assurer que les marchandises sont emballées et expédiées correctement. Les 
marchandises arrivant chez BASWA après la date d’expiration ou défectueuses ne 
seront pas remboursées.

8. Réclamations, garantie
Toute garantie couvrant les défauts, à l’exception des caractéristiques des 
produits indiquées dans la nomenclature des articles BASWA, est exclue. Aucune 
garantie couvrant les solutions spéciales (c.-à-d. les produits ne figurant pas dans 
la nomenclature des articles BASWA) et les enduits teintés dans la masse ne 
saurait être donnée. Les différences de teinte liées au matériau utilisé ne sont pas 
considérées comme des défauts. La livraison doit être vérifiée dès son arrivée. Les 
réclamations pour livraison incomplète, incorrecte ou défectueuse doivent être 
signalées immédiatement après la livraison, et au plus tard dans les trois jours  
(72 heures) suivant la réception.
BASWA est responsable des défauts au sens de l’alinéa précédent conformément 
aux dispositions suivantes:
Sauf convention écrite contraire, le délai de garantie pour les propriétés garanties 
des produits est basé sur la date de péremption correspondante.
Dans tous les cas, le client est tenu de respecter les obligations contractuelles 
qui lui incombent, en particulier les conditions de paiement convenues. BASWA 
se réserve le droit de remplacer la marchandise défectueuse par une livraison 
ultérieure.
Toute résiliation du contrat par le client est exclue. Toute garantie et responsabilité 
sont exclues en cas de stockage inadéquat et / ou de non-respect par le client ou un 
tiers des consignes de traitement spécifiées par BASWA, ou en cas de violation de 
sa propre diligence en tant qu’artisan par le client ou un tiers.
D’autres droits du client à l’encontre de BASWA ou de ses auxiliaires d’exécution 
sont exclus, en particulier les droits à dommages-intérêts pour des dommages qui 
ne sont pas survenus sur l’objet de la livraison lui-même.
Les demandes de dommages-intérêts sont limitées au prix d’achat.

9. Retours
BASWA n’est pas tenu d’accepter et de rembourser les retours. Toutefois, cela est 
possible dans des cas exceptionnels si l’état d’origine est parfait. Le paiement des 
retours acceptés est de 90% de la valeur de la marchandise, déduction faite des 
frais de transport. Les produits colorés ne peuvent pas être repris, ni remboursés.

10. Responsabilité
Dans la mesure où les présentes conditions générales de vente n’en disposent pas 
expressément, BASWA ne répond que des dommages ayant été causés intention-
nellement où à la suite d’une négligence grave (dol). Toute responsabilité de la part 
des préposés de BASWA est d’office exclue.

11. Lieu d’exécution
Le lieu d’exécution est le siège social de BASWA.

12. Tribunaux compétents
Les différents en rapport avec les présentes conditions générales de vente ainsi 
que les contrats conclus dans le cadre de ces conditions seront soumis à la com-
pétence exclusive des tribunaux du siège de BASWA. BASWA est habilitée à saisir 
les tribunaux compétents de l’acheteur.

13. Droit applicable
Les présentes conditions générales de vente ainsi que les contrats conclus dans le 
cadre de ces conditions sont soumis au droit suisse. Les directives de BASWA en 
matière de traitement font partie intégrante des CGV. L’application des dispositions 
de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale de marchandises du 
11 avril 1980 (Convention de Vienne) est exclue.

Baldegg, décembre, 2017
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